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 FEDERATION DES SPORTS DE DANSE!

DE FRANCE et Danses de Loisir!

! 

Yves Genetay nous a quittés … 
ci-dessus, jeune compŽtiteur, avec son Žpouse Francine, 

au Gymnase du Club Rouge et Or de St-Maur 
  
 

(voir pages 6 & 7) 
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La FSD continue inlassablement son travail en faveur de la Danse, des Danseurs et de leurs 
Enseignants : licence assurance + Sacem maximum ˆ un prix minimum, informations juridiques et 
fiscales permettant ˆ ses adhŽrents de respecter la rŽglementation dans les meilleures conditions, travail 
de terrain pour recenser et regrouper toutes les structures encore inorganisŽes, enseignement en milieu 
scolaire pour les jeunes et stages de formation et de prŽparation aux examens danse de couple pour 
amŽliorer le niveau des enseignants et offrir au public un label de qualitŽ chez nos enseignants 
dipl™mŽs. 
Et dŽjˆ nous nous approchons de 200 structures adhŽrentes et de 2000 licenciŽs.  
FSD. 

 Et ne tardez pas ˆ payer votre adhŽsion (qui couvre la R.C. de votre structure) et ˆ LICENCIER TOUS VOS 
ADHERENTS au fur et ˆ mesure  de leur inscription (contrairement à une idée reçue, ILS NE SONT JAMAIS             
COMPRIS DANS LA R.C. DE VOTRE CLUB OU ECOLE, et la licence couvre leur R.C. individuelle qu'il vous 
incombe de souscrire  : un accident peut se produire en dŽbut comme en fin de saison. 
 Et la licence ˆ 10 ! , souscrite pour tous les membres prŽsents aux sŽances, couvre Žgalement les droits 
SACEM/SPREE sur vos sŽances rŽguli•res et stages rŽservŽs ˆ vos licenciŽs.  
:(( 
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La F.S.D., crŽŽe en 1991 ˆ lÕinitiative du fonctionnaire du Minist•re de la Jeunesse et des Sports en 
charge des fŽdŽrations unisport, sous le nom de FŽdŽration Fran•aise des Sports de Danse FFSD, avait, ˆ 
lÕorigine, re•u la mission de gŽrer toutes les activitŽs relatives aux danses de couple (salon, rock, 
sportive, etcÉ), danses que lÕon pourrait aussi dŽfinir comme Ç les danses de la salle È, par opposition 
aux Ç danses de la sc•ne È qui devenaient, ou plut™t qui restaient, le domaine traditionnel de la 
F.F.D.a.c.e.c. (FŽdŽration Fran•aise de Danse dÕArt ChorŽgraphique et dÕExpression Corporelle). 
 
Roger DollŽans, qui avait re•u la mission dÕen composer les statuts et r•glements, sous le contr™le et 
lÕapprobation du Minist•re, en avait ŽtŽ, par voie de consŽquence, dŽsignŽ comme premier PrŽsident. 
Toutes les fŽdŽrations nationales de danse de compŽtition avaient ŽtŽ informŽes par le Minist•re que 
seule, la FFSD pouvait organiser les compŽtitions dŽsignant les reprŽsentants fran•ais aux championnats 
du Monde et dÕEurope et de dŽlivrer les titres correspondants. 
 
Quelques annŽes plus tard, ˆ la suite du dŽpart ˆ la retraite du fonctionnaire responsable, la FFDacec, 
craignant peut-•tre de perdre sa dŽlŽgation de pouvoirs, dŽcida, sans concertation, de reprendre toutes les 
danses sous son Žgide, en changeant son sigle en F.F.D. 
 
Bien que cette Ç reprise en main È aie re•u lÕaval du nouveau responsable ministŽriel, les principaux 
dirigeants de la F.F.S.D., dŽsolŽs de cette dŽcision qui allait ˆ lÕencontre dÕun dŽveloppement positif, 
dŽcid•rent, tout en prenant acte de la gestion des compŽtitions des danses de couple par la FFD 
(dŽlŽgataire de pouvoir), dÕune part, de maintenir la F.S.D., dÕautre part, de sÕouvrir ˆ toutes les formes 
de danse, pour mettre les deux organismes fŽdŽraux sur un m•me plan, en attendant une Žvolution plus 
rationnelle des instances ministŽrielles. 
 
A cette Žpoque les 2 fŽdŽrations mondiales (de danse de couple, en fait), jusque-lˆ partenaires, se 
sŽpar•rent, lÕune promotionnant une danse plus Ç sportive È dans lÕespoir dÕobtenir des Žpreuves 
Ç danse È aux Jeux Olympiques (plus haut, plus vite, plus fortÉ), lÕautre, le World Dance Council, une 
danse plus artistique et expressive correspondant mieux ̂  lÕesprit des danses exŽcutŽesÉ 
 
La F.S.D. dŽcida de travailler dans le cadre du World Dance Council (amateur league) et recommen•a en 
consŽquence ˆ y organiser des compŽtitions pour ses adhŽrents spŽcialistes. Cette Žvolution vient de se 
concrŽtiser par lÕaccord Ç CFPD È Ç AMDF È Ç AMDF-AL È (seuls groupements fran•ais reconnus par 
le World Dance Council) et Ç F.S.D. È (1) 
 
Elle nÕen continue pas moins ˆ gŽrer toutes les formes de danse qui dŽcident de faire appel ˆ elle, pour la 
qualitŽ de ses services, leur faible cožt, etcÉ 
Ce qui fait que, bien que non encore agrŽŽe ni dŽlŽgataire, elle dŽpasse dŽjˆ cette saison, comme les 
annŽes prŽcŽdentes, les 400 structures adhŽrentes et les 25.000 licenciŽs.  
 
(1)! LÕAssemblŽe GŽnŽrale du 6 octobre 2019 a officialisŽ cet accord. 

 
Roger DollŽans 
PrŽsident FSD 

 
 

N.B. Nous venons dÕapprendre incidemment un autre dŽc•s : celui de Paule Topin, qui fut professeur ˆ 
OrlŽans et au Quesnoy, et qui Žtait une bonne amie. Nos amitiŽs et encouragements ˆ AndrŽ qui continue 
courageusement lÕenseignement de la danse au Quesnoy et dans la rŽgion. 
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INFORMATIONS JURIDIQUES 
 

Sous réserves de nouvelles dispositions gouvernementales, la situation sanitaire 
actuelle nous conduit à vous donner les recommandations ci-dessous. 
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Yves GENETAY 
 
 

Yves avait  fait connaissance avec la Danse de Couple en 1964, lorsque nous avons crŽŽ le  Club 
Rouge et Or de Saint-Maur. 
En cette circonstance, Mich•le et moi avions demandŽ ˆ M. Georges Belou, oncle de Mich•le et dŽjˆ 
dirigeant de club sportif Saint-Maurien, dÕen •tre le premier prŽsident, et ˆ Mme Paule Genetay, 
Maire-adjointe de Saint-Maur, dÕen •tre vice-prŽsidente. Ces demandes furent acceptŽes, ce qui, par 
voie de consŽquence, avait amenŽ lÕadhŽsion ˆ ce nouveau club, dÕune part de notre cousine 
Simonne Belou (devenue plus tard Simonne Germain) et de Yves Genetay et de sa soeur Marie-
Madeleine, tous 3 tr•s jeunes Saint-Mauriens intŽressŽs par cette activitŽ, et qui y avaient rejoint 
Etiennette Grandame (devenue plus tard Etiennette Jayat), sÏur de Mich•le que nous avions dŽjˆ 
commencŽ ˆ former avec une jeune de Montreuil, ville o• nous avions dŽmarrŽ lÕenseignement de la 
danse de compŽtition (dans la Salle du Bel-Air). 
 
CÕest donc ainsi quÕYves fit ses premiers pas en Danse de CompŽtition, dÕabord avec sa sÏur 
(Ç Marmleine È), puis avec Simonne, Annie Lucas, et avec Etiennette. 
Quelque temps plus tard, nos professeurs, Roger et Micheline Ronnaux (Champions du Monde 
professionnels Latines 1960), qui avaient cessŽ de venir ˆ St-Maur, ayant ̂  Paris un couple dÕŽl•ves 
(Jean Guesdon et Francine Dolle) qui dŽsiraient mutuellement changer de partenaire, Annie Lucas 
devint partenaire de Jean Guesdon, et Yves Genetay de Francine Dolle. Ce dernier couple de danse 
fonctionna tellement que par la suite Francine Dolle devint Francine Genetay, et le couple 
commen•a ˆ enregistrer des succ•s en danse sous la houlette de Roger et Micheline. 
 
Yves vŽcurent une br•ve pŽriode ˆ Courbevoie : pendant cette pŽriode, un ami de Jo‘l Garcia (ex 
PrŽsident FŽdŽral) concernŽ par la Dance de CompŽtition, et Directeur au Parisien LibŽrŽ, qui 
venait dÕ•tre nommŽ sur lÕOuest Parisien, me tŽlŽphona pour me demander de lui trouver quelquÕun 
de compŽtent pour dŽvelopper cette activitŽ dans sa rŽgion : je pensai immŽdiatement ˆ Yves ˆ qui je 
transmis cette demande et qui lÕaccepta avec enthousiasme : ceci occasionna le dŽmarrage de la 
Danse Sportive ˆ Mantes la Jolie et dans lÕOuest Parisien, et par la suite, le Ç lancement È par Yves 
et Francine de nombreux Ç adeptes È dont la plupart sont toujours en activitŽ (exemples : StŽphane 
Alkama, Bruno Petit et Corinne Pion, Nathalie Bouges, Alain et Isabelle Duret, Michel et Marino 
Vieville, entre autresÉ). 
 
Le moment venu, Yves eut la sagesse de se retirer et de Ç passer les r•nes È aux successeurs 
potentiels, et de consacrer ses temps libres ˆ la navigation de plaisance (tout en conservant 
longtemps des fonctions fŽdŽrales). 
CÕest ainsi quÕun jour, nous ežmes la surprise dÕ•tre invitŽs ˆ dŽjeuner ˆ bord de son bateau dans le 
Port de Leucate :  Yves et Francine, partis de lÕOcŽan Atlantique, avaient fait le tour de lÕEspagne et 
Žtaient remontŽs jusquÕˆ ce port, proche de Roquefort des Corbi•res, o• ils avaient fait escale, avant 
de repartir pour la Gr•ce apr•s avoir fait le tour de la pŽninsule Italienne É 
 
On pourrait encore longuement parler dÕYves, mais dŽjˆ É Quelle vie, et quels beaux souvenirs tu 
laisses ˆ tous : 
 
Adieu Yves, nous ne tÕoublierons pas !!!  
 
Roger et Mich•le DollŽans 
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Yves et Francine Yves et Etiennette 

  

Yves et Annie Mme Paule Genetay, PrŽsidente CROSM 

 
Yves, Francine au sein du CROSM 
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      La F.S.D. et lÕAMDF-AL dans les derni•res 
compŽtitions nationales et internationales 

avant le Confinement Covid 19 
 

*******************  
 
 

Le 23 fŽvrier, 
dŽplacement en Moldavie 

de Nicolas Sommer et 
Alexise Pineaud, 
accompagnant  

AngŽlik Meyer (juge) 
 
 

RŽsultats : 
 
-! 3es en latines 
 
-! 3es en standard 
 
 
 
 

**************************  
 

Tr•s belle compŽtition le 7 Mars ˆ PIERRELATTE, 
Juste avant le COVID 19 É. 

 
        Le Jury International : 
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Quelques rŽsultats : 

 

  
Cyril de Laborde de Monpezat et Olga Javjarova, 

Vainqueurs en plus de 45 ans latines 

  
Nicolas Reboul et Magdalena Buczek  
Vainqueurs en plus de 35 ans latines 
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Désormais, les adhérents F.S.D. ont la possibilité d’utiliser 
(alternativement) une procédure directe qui aidera la F.S.D. à 
continuer à vous offrir les mêmes services sans augmentation de 
frais, donc de cotisations et licences. 
 
Le site F.S.D. devient interactif et offre un « masque de saisie » qui 
permet à toutes les structures qui le désirent de saisir directement 
leurs adhérents sans plus avoir à les envoyer par poste ou par 
mail, (sauf bien sûr aux adhérents dont l’organisation interne est 
entièrement conditionnée à l’actuelle procédure).  
Avantages : diminution du délai requis pour assurer les 
pratiquants, diminution du travail de saisie et de correction des 
déclarations au niveau du secrétariat, et donc maintien pour 
encore une bonne durée des tarifs actuels. Le déclarant reçoit 
désormais la copie de sa déclaration. 
Vous continuez bien sûr à envoyer le règlement prévu par chèque 
et par courrier postal EN SPECIFIANT A CHAQUE ENVOI LE 
NOM ET L ADRESSE AUXQUELS IL FAUT VOUS POSTER 
LES LICENCES : MERCI !!! 
Pour une bonne clarté, il est prévu de continuer à imprimer au 
siège les licences individuelles et de les envoyer aux structures 
adhérentes. 
Le service assurances R.C. et droits d’auteur sera sans 
changement. 
Toujours ˆ votre disposition, ˆ celle des danseurs et danseuses et de 
leurs clubs et Žcoles, 
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Roger DollŽans 
 

!
 
 
 
 

!

Points d'Organisation à bien noter SVP 
(R•glement technique WDC/AL) 

 
         Classes d'âge World Dance Council / Amateur League (3) : 

-! Juveniles 1 : 9 ans ou moins (1)  (= moins de 10) 
-! Juveniles 2 : 11 ans ou moins (1) (= moins de 12) 
-! Juniors 1 : 13 ans ou moins (1)  (= moins de 14) 
-! Juniors 2 : 15 ans ou moins (1) (= moins de 16) 
-! Youth 1 : 18 ans ou moins (1) (= moins de 19) 
-! Youth 2 : 20 ans ou moins (1) (= moins de 21) 
-! Adultes : 19 ans ou plus (1) (= plus de 18) 
-! Seniors 1 :  30 ans ou plus (2) (= plus de 29) 
-! Seniors 2 : 40 ans ou plus (2)  (= plus de 39) 
-! Seniors 3 : 50 ans ou plus (2) (= plus de 49) 
-! Seniors 4 : 60 ans ou plus (2) (= plus de 59) 
-!  
-! N.B. Les compŽtitions sous lÕŽgide de la fŽdŽration anglaise gardent souvent les classes Senior : plus 

de 35 ans Ð plus de 45 ans, etc É et pour ne pas se mettre en Ç porte ˆ faux È programment parfois 
les deux sortes de classes dÕ‰ge au cours de la m•me Žpreuve. 

-!  
(1)!le jour de la compŽtition. 
(2)!dans l'annŽe de la compŽtition, pour l'un ou l'autre partenaire. 
(3)!Rappelons néanmoins que la plupart des compétitions sont "Open" et que les couples sont 

quasiment toujours autorisés à concourir dans la classe d'âge immédiatement inférieure 
(seniors) ou immédiatement supérieure (juveniles, juniors et youth) (et JAMAIS 2 catégories 
d’âge inférieures ni supérieures). 
 
Danses tempi (bpm) : 
- Ballroom : Waltz 28 – Tango 32 – Viennese : 60 – Sowfox : 28 –Quickstep 50. 
- Latines :    Cha cha 30 – Samba 48 – Rumba 22 – Paso doble 56 – Jive 42. 
 
Jugement des compétitions et concours : 
-   Concours loisir/passion  : 3 juges minimum,  
-   Compétitions nationales : 5 juges minimum licenciés et agréés AMDF/AL. 
-   Compétitions WDC/AL internationales : 7 juges minimum licenciés "juges   
    internationaux  WDC et WDC/AL". 
 
Compétitions Open :  
il est fortement conseillé de n'inscrire les couples que dans un maximum de 4 épreuves 
"open", 2 en standard et/ou 2 en latines.  
 
 

****** 
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Une bonne lecture (avec beaucoup dÕimages pour ceux qui prŽf•rent) 
 

Qui aidera ˆ comprendre la situation actuelle de la danse de compŽtition fran•aise É150 pages avec 
beaucoup de photos, dÕarticles de presse, et dÕextraits de reportages TV 
Que les intéressés n’hésitent pas à se faire connaître : contrairement à certaines insinuations, 
il ne s’agit pas de parler des organisateurs… mais de donner envie aux plus jeunes de faire à 
nouveau la même chose en France, voire encore mieux !!! 

R.M.D. 

 

 

 

 
Cher Roger, 

 

Comme cÕest gentil ˆ vous de mÕavoir 
envoyŽ un exemplaire de votre 
merveilleux livre donnant une si 
adorable histoire ˆ travers les annŽes. 
Merci Beaucoup. 

Bryan Allen, PrŽsident du British Dance Council 



Mail des Grands Champions Allemands Martin Dihlman et Lydia Weisser, au reçu du 
livre : 
Dear Roger DollŽans 

 
Thanks very much for this nice book of 
memories. 
We will keep it with care and 

happiness. 
You always did a great job. 
Thanks for this. 

Merci 
Martin & Lydia 

Cher Roger DollŽans 
 
Merci beaucoup pour ce beau livre de 
souvenirs. 
Nous le garderons avec soin et 
bonheur. 
Vous avez toujours fait un grand travail. 
Merci pour •a. 
Merci 
Martin & L ydia 
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Marc Delacour 
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Et encore un fran•ais É  

Hello ˆ vous 2 !   
Bien re•u le document sur Coubertin !!  
Passe mes remerciements chaleureux ˆ Roger !  
C'est un travail fabuleux, et un rappel d'un ŽvŽnement dont je ne me rappelais pas de 
tant d'ampleur ! notamment la venue des plus grands, les palmar•s de folie avec les 
Howson, Hawkins, Pino, Selmi et autre Galke, Tornsberg... !! ! !   
Vous pouvez •tre fiers de vous.. personne n'en a fait autant pour la promotion et le 
prestige de la danse de couple en France, ni avant, ni depuis..   
bizzz, !! , Dom (D. BŽny)  
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